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AVIS n° R53-2023

relatif à une cotisation professionnelle obligatoire due par tout ou partie des membres
des professions de la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture

de Bretagne nord pour les années 2023, 2024 et 2025

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Le 31 juillet 2023, le comité régional de la conchyliculture de Bretagne nord a adopté la
délibération n° 2023/17 relative à une cotisation professionnelle obligatoire due par tout
ou partie des membres  des professions  de la conchyliculture  de Bretagne nord à son
profit pour les années 2023, 2024 et 2025.

En  application  de  l’article  R.  912-120  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  cette
délibération fait l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA) de
la préfecture de la région Bretagne.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest / Division pêche et aquaculture
Immeuble Le Morgat – 10 rue Maurice Fabre – CS 43908 – 35 039 RENNES Cedex

Tél. 02.90.02.69.50 – dpa.dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
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DIRM - R53-2023-09-05-00002 - Avis relatif à une cotisation professionnelle obligatoire due par tout ou partie des membres des

professions de la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture de Bretagne nord pour les années 2023, 2024 et

2025

7



DIRM

R53-2023-09-05-00001

Avis relatif à une cotisation professionnelle

obligatoire due par tout ou partie des membres

des professions de la conchyliculture au profit du

comité régional de la conchyliculture de

Bretagne nord pour l�année 2023

DIRM - R53-2023-09-05-00001 - Avis relatif à une cotisation professionnelle obligatoire due par tout ou partie des membres des

professions de la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture de Bretagne nord pour l�année 2023 8



AVIS n° R53-2023

relatif à une cotisation professionnelle obligatoire due par tout ou partie des membres
des professions de la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture

de Bretagne nord pour l’année 2023

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Le 31 juillet 2023, le comité régional de la conchyliculture de Bretagne nord a adopté la
délibération n° 2023/16 relative à une cotisation professionnelle obligatoire due par tout
ou partie des membres  des professions  de la conchyliculture  de Bretagne nord à son
profit pour l’année 2023.

En  application  de  l’article  R.  912-120  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  cette
délibération fait l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA) de
la préfecture de la région Bretagne.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest / Division pêche et aquaculture
Immeuble Le Morgat – 10 rue Maurice Fabre – CS 43908 – 35 039 RENNES Cedex

Tél. 02.90.02.69.50 – dpa.dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
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